
 

Elus présents autour de  Marc Péré  

Jean Marie Vitrac  Nathalie Simon-Labric  

Yvan Navarro Frédéric Bamière 

Nathalie Gauvrit  Katy Colder                                                      

Sylvie Pierot                                                          Isabelle Godéas                                       
Patrice Etave     Philippe Baumlin 

Les principaux points qui ont été abordés lors de la visite de Jean Luc Moudenc le 29 
mai dernier: 

 La Centralité : Comment repenser le cœur  de notre ville et décider avec les Unionais de 
la forme qu’il prendra ? Le prochain déménagement de l’APAVE, la reconstruction de la 
gendarmerie vont laisser des espaces disponibles,  dans un périmètre pour lequel la 
Municipalité a demandé un « sursis à statuer ».  

 La gendarmerie : elle sera rebâtie rue des vents d’Autan, après aboutissement des pro-
cédures légales imposées par le Ministère de L’Intérieur. 

 Les transports : BUN et Linéo, 2 projets à élaborer avec la Métropole, afin de fluidifier 
les déplacements dans notre ville.   

 
 

Eléments de réponse  
 
La ville est engorgée en raison du faible nombre d’accès : 3 seulement (la Violette, le pont de l’ Hers, la Clinique). De nombreux 
automobilistes utilisent de petites rues pour éviter les rues encombrées. Des solutions sont à trouver dans le développement de 
nouveaux moyens de transport : 

Le BUN (voir Unionais n° 206 et 208) 
   La ligne de bus cadencée et rapide Linéo (voir Unionais n° 203) 
     La passerelle piétons –vélos sur la Sausse 
           La halte ferroviaire 
          La suppression du petit péage (Marc Péré a rendez vous le 28 aout avec Vinci) 

 
 

 
L’ouverture de l’avenue de Bayonne  fait l’objet d’une réflexion en cours avec la  
Métropole dans le cadre du Plan de Déplacement Urbain (PDU) 

 
             

 

 L’ouverture de l’avenue de Bayonne peut-elle être décidée afin de mieux répartir le trafic automobile dans les 
différents axes de la ville ? L’avenue de Gavarnie est trop fréquentée. L’avenue de Bayonne présente l’avantage 
de disposer de contre allées.  

 Les ralentisseurs sont ils normalisés ?  

 La circulation avenue des Pyrénées est dangereuse : absence de pistes cyclables, vitesse excessive des véhi-
cules. 

 La rue du lac Bleu est très étroite et très fréquentée, par les enfants qui  vont au parc, et par des voitures qui 
roulent souvent trop vite.   

DifficultEs    et    nuisances    liEes     A     

la     circulation  

Compte   rendu    Conseil    de     quartier 
  

« Massif Central et Pyrénées » 
Mercredi 3 juin 2015 



 

 
Eléments de réponse  

 
En plus du rappel des règles élémentaires de civisme, deux  réunions de concertation ont été organisées  dans ce  quartier où le 
problème se pose avec le plus d’acuité (Rue des Monts du Forez et Allées Planchon). Des propositions d’aménagement ont été 
faites avec les services de Toulouse Métropole, à la suite de ces réunions.   

Eléments de réponse  
 
Il y aura bientôt un seul ramassage hebdomadaire des ordures ménagères, et un ramassage par quinzaine du tri sé-
lectif.  
Chaque domicile unionais sera équipé de 2 containers roulants. 
Une harmonisation des taux sera mise en place, car ils varient actuellement d’une commune à l’autre (de 6 à 18 %) 

 On annonce moins de ramassages, cela veut-il dire que 
la taxe va baisser ?  
Une Unionaise suggère à la Municipalité d’offrir des poules aux 

habitants ! 

Dechets  menagers 

 

 Trop de voitures stationnent sur les trottoirs,  en particulier dans l’avenue des Pyrénées, et gênent le passage 
des piétons, des poussettes, des personnes à mobilité réduite. Elles empêchent même la taille indispensable 
des haies ! 

 Les habitants des allées Planchon et de la rue des Monts du Forez subissent les nuisances liées au grand 
nombre de véhicules près de la Maison des Sports, jusqu’à être parfois empêchés de sortir de chez eux ! 

Les problemes de stationnement  

 

Eléments de réponse  
 
            La Métropole ne consacre que 50.000 euros au désherbage des trottoirs des 12 communes du Pôle territorial Nord. De 
plus la loi   impose aux communes de ne plus utiliser de produits phyto sanitaires à partir de mai 2016.  
Il faudra aussi qu’avec un peu de civisme nos concitoyens, pour ceux qui le peuvent , contribuent  au désherbage de leurs 
trottoirs.  
            Les règles élémentaires de civisme concernent aussi  le respect des limitations de vitesse en ville, la taille                         
        des haies par les propriétaires de jardins, l’arrachage des herbes folles sur le trottoir devant chez soi….  
       La Police municipale intervient sur les abords du lac, mais les rondes vont être aménagées.     

    Une analyse du prix de revient pour la commune sera faite  en fonction du coût des horaires de 
nuit et du  dimanche. 

 

 De trop nombreuses haies ne sont pas taillées et gênent la visibilité ou le passage. 

 Les abords du lac sont gâchés par le non respect du règlement, concernant les barbecues et la circulation des 
véhicules motorisés.  

Respect   des   regles   de   civisme 



 

 
Eléments de réponse  

 
          Il y a dans notre ville 82 km de voirie.  
La Municipalité élabore un « plan trottoirs » afin de traiter en 
priorité les chantiers les plus urgents.  
Chaque fois qu’il y a réfection des trottoirs, il y a consultation 
des riverains pour définir l’emplacement des bateaux, les emplacements de stationnement…. 
Le budget que la Métropole consacre aux travaux de voirie est élaboré en additionnant les sommes consacrées par une com-
mune à ces travaux à l’époque où ils étaient encore à leur  charge  (2006 à 2008).  
Par anticipation du transfert de compétences, la précédente municipalité a retardé de nombreux travaux, et l’enveloppe actuelle 
de 800 000 euros est à rapporter au coût de ces travaux. par exemple : rue des Perce Neige : 300.000 euros, avenue des Pyrénées 
500 000 euros, aménagements avenue des Acacias 70 000 euros…..  
Les travaux d’enfouissement des réseaux sont concomitants aux travaux de réfection des voiries, et il faut coordonner l’interven-
tion de tous les acteurs (ERDF, GDF…). Le coût est de 850 000 euros pour 1,5km.  
La Municipalité a mis en place une commission communale d’accessibilité qui étudie l’accessibilité des principaux axes. (voir 
Unionais n°201) 

 

 De nombreux trottoirs sont encombrés, ou à refaire. 

 Allées de Roncevaux, un côté n’a pas de trottoir  
goudronné ! 

Voirie 

 

Eléments de réponse  
 
L’emplacement du marché sera repensé dans le cadre de la réflexion sur la future centralité. La commission paritaire du marché 
a refait le règlement et le fait appliquer. L’implantation d’un  2ème marché (de produits issus de l’agriculture biologique) est en 
cours d’étude au centre commercial des Acacias.  
La location des salles s’arrête à minuit ; la salle Laroussinie n’est pas une salle des fêtes.  
Il faut que les riverains signalent les nuisances exactes qu’ils constatent, car les loueurs sont  
identifiés.  
La municipalité entreprend la rénovation de l’ensemble des WC publics. De nouvelles  
sanisettes seront achetées (coût d’environ 50 000 euros pour des sanisettes automatiques) 
Le centre commercial St Caprais est une propriété privée. Le Maire rencontre régulièrement le  
propriétaire sur les divers sujets liés à l’insertion dans la ville de cette zone privée très fré-
quentée.  

 
La rue du lac bleu, derrière le centre  
commercial, subit le bruit des camions de 
livraisons matinales, qui laissent tourner 
les moteurs. Cageots et poubelles débordantes salissent le bord de la rue, posant un problème de salubrité.  
Rue du Vignemale, c’est l’extension du marché du dimanche qui perturbe les riverians : bruits matinaux,  blocage de la 
circulation et des sorties de garage. 

N uisan ces   liees   a   des   activit es   

                             particulieres 



 

Mairie de L’Union 
6bis av. des Pyrénées 
31240 L’UNION 
Tél . 05 62 89 22 89 
 
 

 

Eléments de réponse  
 

 
 
Le syndicat du bassin de l’Hers Girou est chargé du nettoyage ; il faut améliorer les rives et reforcer le fond de la rivière.  
Cela sera fait au mois d’aout pour les rives de l’Hers . 
Concernant les bords de la Dancelle qui relèvent de la Municipalité, des devis par tronçons ont été demandés.  
 

 
Les berges de la Sausse vont-elles être consolidées ?  
Les bords de la Dancelle, qui marque la frontière avec St Jean, sont largement laissés à l’abandon.  

Amenagements   des   bords   de   cours     d eau 

 

 
Eléments de réponse  

 
 Non, la mairie écrira à La Poste pour information. 
 

 Un médecin urgentiste unionais proposera une initiation gratuite aux gestes de premiers secours 

 
Des boites aux lettres sont supprimées dans plusieurs endroits de la ville.  

 Cela se fait-il en concertation avec la Mairie ? 
 
 
Les défibrillateurs ne sont pas nombreux à L’Union, et ils sont rangés dans des endroits fermés. 

Pour   fi n i r  

Divers  


